
R
éa

lis
at

io
n 

: A
co

ss
/D

ic
om

 - 
R

éf
. :

 R
E

G
B

N
/2

15
/J

ui
n 

20
14

/P
la

qu
et

te
-R

ep
èr

es
20

13

« Dans un contexte économique difficile, l’Urssaf Basse-
Normandie adapte ses pratiques. Nous nous sommes 
attachés à accompagner des entreprises à travers l’octroi de 
plus de 5 000 délais en 2013. Le taux de reste à recouvrer 
contenu à 2 % prouve que l’Urssaf maintient un haut niveau 
de recouvrement nécessaire au financement de la protection 
sociale. Ce travail s’effectue dans un esprit de construction 
avec nos partenaires, en particulier le RSI, dans le cadre de la 
gestion de l’Isu (interlocuteur social unique) »

Hervé Castre, Directeur régional

Coordonnées

Urssaf Basse-Normandie
22 rue d’Isigny
CS60001
14045 CAEN Cedex 9 

Tél. : 39 57 
Courriel : www.contact.urssaf.fr
Site : www.bassenormandie.urssaf.fr
Accueil à Caen
22 rue d’Isigny 

Accueil à Saint-Lô
1 rue de la Laitière Normande

Accueil à Cherbourg
54 boulevard Schuman

Accueil à Alençon
Pôle d’activités d’Ecouves (Valfrembert)  
Rue François Arago

274 collaborateurs

Un conseil d’administration
Président 
Olivier Robert

1er vice-président 
Jean-Pierre Coletti

2e vice-président 
Jean-Yves Bonnemains

3e vice-président 
Didier Dorsy

5 représentants des employeurs
3 représentants des travailleurs 

indépendants
8 représentants des salariés
3	personnes	qualifiées

Une équipe de direction
Directeur 
Hervé Castre

Agent Comptable
Bruno Beyet

Directeur adjoint 
Jean-Luc Delange

Sous-Directeurs
Yves Bouchoucha
Nadine Lebreton-Dehail
Pascal Louvel

UNE NOUVELLE ORGANISATION  
POUR UNE COLLECTE PLUS EFFICACE

 Basse-Normandie

Urssaf Basse-Normandie 

Visite du directeur de l’Acoss en 
Basse-Normandie le 20 février 2014

1re année d’activité
de l’Urssaf Basse-Normandie

Créée au 1er janvier 2013, l’Urssaf Basse-Normandie s’est 
inscrite dans le mouvement de régionalisation du réseau 
recouvrement initié en 2012 et qui s’est achevé en 2014.

L’échelon régional est la dimension la plus appropriée pour 
proposer des services homogènes et efficaces sur l’ensemble du 
territoire, tout en conservant une très forte présence locale. 

Les sites départementaux, sous le pilotage de l’Urssaf régionale, 
exercent les activités dont la prise en charge implique une forte 
présence locale auprès des cotisants et des partenaires. 

La création d’une Urssaf régionale rend notre organisation plus 
lisible et plus en phase avec celles de nos partenaires comme le 
RSI ou l’Unédic.


